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CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1982-1983

12 JANVIER 1983

Projet de décret pour les dépenses culturelles

Education nationale de l'année budgétaire 1983

Matières visées par l'article 59bis, § 2, 2.

de la Constitution

ERRATA



A L1 page 3, arricle r, colo1lne Crédits non
dissociés, il convient Je lire en fan: Je Ja ligne
"TOTAUX" 1 471,3 au lieu de 1371,3.

A la page 43 du tableau annexé, colonne Crédits
non dissociés, il convÎent de lire en face Je la ligne

" TOTAUX" pour les titres! et Il 1471,3 au lieu
de 1 371,3.
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